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INITIATIVE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRIBUSINESS  

ET DES AGRO-INDUSTRIES EN AFRIQUE (ID3A) 
 

Résumé 
 

Qu’est-ce que l’Initiative ID3A? 
Avec la vision de favoriser le développement de 
l’agribusiness et des agro-industries en Afrique comme 
moyen de croissance économique et de sécurité alimentaire, 
l’ONUDI, la FAO et le FIDA ont joint leurs efforts à la 
Banque africaine de développement, à la Commission de 
l’Union africaine, à la Commission économique pour 
l’Afrique et au Gouvernement de la République fédérale du 
Nigéria pour lancer l’Initiative pour le développement de 

l’agribusiness et des agro-industries en Afrique (ID3A) 
lors de la Conférence de haut niveau sur le développement 

de l’agribusiness et des agro-industries en Afrique, qui se 
tiendra à Abuja (Nigéria) en mars 2010. 
 
À cette fin, un cadre de programmation et un mécanisme de 
financement pour promouvoir le développement de l’agri-
business et des agro-industries en Afrique ont été mis au 
point à l’issue d’une série de consultations avec des experts 
et organismes africains. Ensemble, ces deux instruments 
constituent l’épine dorsale de l’Initiative ID3A, qui devrait 
être examinée et adoptée par les chefs d’État et de 
gouvernement africains pendant la Conférence de haut 
niveau. 
 
L’Initiative ID3A et la Déclaration de Syrte 
L’Initiative ID3A, qui adhère aux principes du Programme 
intégré pour le développement de l’agriculture en Afrique 
(CAADP), vient à point nommé eu égard à la récente 
Déclaration de Syrte intitulée “Investir dans l’agriculture 
pour la croissance économique et la sécurité alimentaire”, 
dans laquelle les chefs d’État et de gouvernement africains 
reconnaissaient expressément l’importance de mesures et 
d’interventions proactives visant à accroître les 
investissements dans l’agriculture et la nécessité de 
continuer à améliorer les politiques sectorielles en vue d’une 
croissance économique accélérée. Les dirigeants africains 
s’engageaient également dans la Déclaration en faveur de 
l’un des éléments clefs de l’Initiative ID3A, à savoir l’appui 
à la promotion de réformes institutionnelles visant à stimuler 

et faciliter une expansion accélérée des opportunités de 
marché liées à l’agriculture. 
 
L’Initiative ID3A va dans le sens du consensus qui se fait 
jour en Afrique selon lequel, si l’on veut que l’agriculture 
soit le principal secteur qui stimule la croissance 
économique, il faut aussi que les investissements aillent au-
delà de l’amélioration de la productivité agricole et portent 
sur le développement de l’agribusiness et des agro-
industries. L’Initiative tire aussi parti des forces 
économiques, sociales et politiques positives qui donnent un 
nouvel élan à la croissance et au développement en Afrique, 
à savoir le potentiel que représentent les marchés agro-
alimentaires nationaux et régionaux, les possibilités de 
substitution des importations de produits alimentaires à forte 
valeur ajoutée et les taux rapides d’urbanisation sur le 
continent. En outre, l’Initiative repose sur l’engagement 
politique en faveur du rôle que peuvent jouer les agro-
industries et l’agribusiness, en tant que moteurs 
économiques, dans la réduction de la pauvreté en Afrique, 
tel qu’il a été reconnu dans le Programme intégré pour le 
développement de l’agriculture en Afrique (CAADP). 
 
Objectif 
L’Initiative vise à doter l’Afrique d’un secteur agricole qui, 
d’ici à 2020, comprendra des chaînes de valeur agricoles 
hautement productives et rentables, qui établiront un lien 
efficace entre les petits et moyens producteurs agricoles et 
les marchés, assureront une offre de denrées alimentaires, de 
fibres, de fourrages et de produits combustibles à forte 
valeur ajoutée, contribueront à relever les revenus des 
agriculteurs, utiliseront les ressources naturelles de manière 
durable et généreront plus d’emplois de qualité. 
 
Le principal objectif de l’Initiative ID3A est d’accroître les 
flux d’investissement du secteur privé vers le secteur 
agricole africain, en mobilisant des ressources pour le 
développement de l’agri-business et des agro-industries 
auprès des systèmes financiers nationaux et internationaux. 
Elle supportera un effort bien coordonné des gouvernements 
africains, des organismes régionaux, des organismes des 
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Nations Unies et autres organisations internationales, ainsi 
que du secteur privé, visant à échanger les connaissances et 
à harmoniser les programmes de manière à susciter des 
synergies, éviter la dispersion des efforts et accroître 
l’impact sur le développement. Elle soutiendra aussi un 
programme d’investissement qui augmentera sensiblement 
la part des produits agricoles africains transformés en 
produits différenciés à forte valeur ajoutée, de sorte qu’en 
2020, plus de 50 % des produits alimentaires du continent 
vendus sur les marchés locaux et nationaux soient des 
produits transformés. 
 
Investir dans l’agri-business et les agro-

industries en Afrique 
Selon la FAO, d’ici à 2050, il faudra investir un montant 
global cumulé de 940 milliards de dollars (au taux de 2009) 
dans l’agriculture et les services de soutien en aval, rien 
qu’en Afrique subsaharienne. Soixante-six pour cent de ce 
montant seront affectés aux dépenses en capital dans 
l’agribusiness et les agro-industries, pour couvrir des postes 
tels que: dispositifs de chaîne du froid et d’entreposage (78 
milliards), installations des marchés ruraux et de gros (159 
milliards), premier stade de la transformation (207 
milliards), mécanisation (59 milliards), et sources d’énergie 
et matériels divers (115 milliards). Ces investissements 
devront provenir essentiellement du secteur privé. Le 
secteur public devra donc créer et maintenir des conditions 
qui favorisent les investissements du secteur privé (y 
compris des agriculteurs) dans l’agri-business et les agro-
industries. C’est dans le but d’aider les pays africains à 
relever ce défi qu’ont été mis au point le cadre de 
programmation et le mécanisme de financement qui, 
ensemble, constituent l’épine dorsale de l’Initiative ID3A. 
 
Résultats attendus 
Les résultats que l’on attend de l’Initiative peuvent se 
classer dans quatre domaines d’appui principaux: 
 

1. Compétences et technologies nécessaires dans 
les segments postproduction des chaînes de 
valeur agricoles; 

2. Institutions et services novateurs; 
3. Mécanismes de financement et d’atténuation 

des risques; et 
4. Des mesures politiques facilitant les affaires et 

la fourniture de biens publics. 
 

Des domaines d’intervention spécifique sont identifiés dans 
chacun des quatre domaines d’appui principaux. Ainsi, 
s’agissant des msures politiques facilitant les affaires, un 
appui serait apporté aux pays africains dans les domaines 
suivants: élaboration de stratégies sectorielles, cadres 
réglementaires, classes et normes, mécanisation de 
l’agriculture, marchés et infrastructure commerciale et 
politiques agro-commerciales. Prises ensemble, ces 
interventions devraient permettre de réorienter les 
institutions agricoles et les services de soutien de manière à 
créer un réseau souple d’institutions capables de répondre 
aux besoins de l’agribusiness et des agro-industries. 
 

Libérer des ressources des secteurs privé et 

financier 
Comme souligné plus haut, le développement de 
l’agribusiness et des agro-industries en Afrique exigera une 
injection massive d’investissements en capital fixe et de 
fonds de roulement. Des investisseurs privés et le secteur 
financier en Afrique ont la capacité de fournir les ressources 
nécessaires mais, pour de nombreuses raisons, le secteur 
agricole n’attire ni les investisseurs du secteur privé ni les 
institutions financières. Pour libérer les ressources, il est 
indispensable d’accroître la rentabilité et de réduire les 
risques liés aux investissements. Les interventions qui 
emportent l’adhésion de l’Initiative ID3A sont censées 
améliorer le ratio rentabilité/risque en accroissant la 
productivité et l’efficacité et en réduisant le coût des 
activités commerciales. En outre, l’Initiative encouragera les 
mécanismes visant à mobiliser des ressources 
supplémentaires et à limiter les coûts et les risques pour 
d’éventuels investisseurs et fournisseurs de services 
financiers. Il s’agit notamment de l’appui aux partenariats 
public-privé, des garanties de prêt, des fonds 
d’investissement ciblant les agro-entreprises africaines, des 
mécanismes de financement de la chaîne de valeur et des 
produits permettant de limiter les risques tels que les 
assurances et les systèmes de récépissés d’entrepôt. 
 
Approche du programme  
L’Initiative suit une orientation stratégique qui donne la 
priorité aux marchés, ressources, entreprises et structures de 
gouvernance africains. En mettant l’accent sur les agro-
industries et l’agribusiness, elle complète de façon originale 
les efforts actuellement menés sur le continent pour faire du 
secteur agricole le moteur de la croissance et du 
développement socioéconomique. Comme indiqué plus 
haut, elle adhère aux principes du Programme intégré pour 
le développement de l’agriculture en Afrique et plus 
particulièrement de son deuxième pilier en tant que cadre 
institutionnel de référence. Elle est aussi conçue pour 
s’intégrer dans les organisations et alliances régionales 
africaines et entretenir avec les mécanismes de financement 
existants des liens de synergie et de complémentarité. 
 
Le mécanisme de financement de l’Initiative ID3A 
comprendra deux guichets financiers pour les interventions 
du secteur public et du secteur privé prévues dans le cadre 
de programmation. Le guichet du secteur public consistera 
pour l’essentiel en des prêts et en un financement de 
l’assistance technique, alors que celui du secteur privé 
nécessitera un fonds d’investissement commercial et l’octroi 
de garanties partielles de crédit et de subventions de 
contrepartie, qui devraient permettre de mobiliser des 
ressources supplémentaires auprès des institutions 
financières nationales, régionales et internationales. 
 
Les mécanismes spécifiques, l’institution hôte, les critères 
d’éligibilité et d’autres détails stratégiques et opérationnels 
relatifs au mécanisme de financement seront mis au point et 
examinés dans le cadre du processus consultatif en cours sur 
l’Initiative. 

  


